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Centre de vaccination 
éphémère 
La Ville organise une troisième session de vaccina-
tion. Première, deuxième ou troisième dose... Vous 
pourrez vous rendre sans rendez-vous au centre 
de vaccination éphémère pour mettre à jour votre 
schéma vaccinal, quel que soit votre âge (à partir de 
12 ans).

14h à 19h - Salle des Fêtes
Renseignements au CCAS : 
✆ 01 34 39 19 00

Dimanche 5 décembre

Commémoration
À l’occasion de la journée nationale 
d’hommage aux Morts pour la France 
pendant la guerre d’Algérie et les com-
bats du Maroc et de la Tunisie, la Ville 
commémorera la mémoire des soldats 
tués sur les champs de bataille.

Monument aux Morts
Place de Verdun
✆ 01 39 35 55 00
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Domont fête Noël

LES FESTIVITÉS DE LA VILLE 
L’inauguration du marché de Noël se 
déroulera le vendredi à 18h15 avec 
chocolat chaud, brioches et vin chaud. 
•  Le Père Noël nous fera l’honneur de 

sa venue pendant le week-end…
•  Une crèche vivante sera présente 

dans la cour de la paroisse avec ani-
maux et chants de Noël.

•  La Ville organisera avec l’association 
C’Moi Kifée des activités manuelles au-
tour de Noël, pour enfants et adultes : 
Samedi de 15h à 17h - Dimanche 
de 11h à 12h30 et de 15h à 17h  
Salle du conseil – Participation libre 
pour le Téléthon

•  Dans le village de chalets, les commerçants et artisans vous feront découvrir leurs spécialités 
gastronomiques et leurs objets décoratifs. Vous pourrez y dénicher des cadeaux en tout genre à 
mettre sous le sapin ainsi que de délicieux produits pour vous régaler à Noël. 

Horaires d’ouverture des chalets :
Vendredi de 16h à 20h
Samedi de 10h à 20h 
Dimanche de 10h à 18h 

LA SOLIDARITÉ DES ASSOCIATIONS
Organisé pendant le week-end du Téléthon, le 
marché de Noël sera l’occasion de contribuer 
aux dons. En effet, les associations domon-
toises, toujours très investies, se mobiliseront 
pour récolter des fonds. 
•  Le Comité des Fêtes organisera une tombola 

et servira du vin chaud et des crêpes.
•  Le Comité de jumelage et Le Lions Club 

vous régaleront aussi par la vente de crêpes. 
• L’association du lycée vendra des chocolats. 
•  L’association Equistoria a retenu pour thème 

« le Noël russe ». Leur chalet proposera des 
boissons, des galettes médiévales et des 
sucreries. Un espace sera consacré aux jeux 
anciens et un spectacle vivant sera proposé 
samedi et dimanche à 11h et 15h, avec l’arri-
vée à cheval du Père Noël et de sa fille de 
Glace. 

• L’association L’Oiseau Nuage tiendra aussi un chalet avec plein de surprises.
•  Dans la Salle des Fêtes, le Karaté Club Domont et l’Aikibudo Domontois proposeront des séances 

d’initiation et des ateliers bien-être ouverts à tous : taï chi, body karaté, krav maga, sophrologie, 
lecture de contes… Buvette et vente d’objets sur place (samedi 9h-18h).

LA PATINOIRE ÉPHÉMÈRE 
Comme à l’accoutumée, une 
patinoire prendra place sur le 
parvis de l’Hôtel de Ville dès le 
mardi 30 novembre. Accessible 
gratuitement, elle sera tenue 
par les jeunes de l’association 
IMAJ et leurs éducateurs. L’occa-
sion de s’offrir un pur moment 
de plaisir et de rigolade. 

Horaires de la patinoire :
Mardi, mercredi, jeudi de 16h 
à 19h
Vendredi de 16h à 20h
Samedi de 10h à 20h
Dimanche de 10h à 18h

Renseignements :
01 39 35 55 00
www.domont.fr

Après une année entre parenthèses due à la crise sanitaire, la Ville peut enfin revêtir des allures de fête et organiser son traditionnel 
marché de Noël. Les 3, 4 et 5 décembre, les parvis de l’Hôtel de Ville et de l’église Sainte Marie-Madeleine seront habillés de bois et d’illu-
minations avec un joli village de 42 chalets. Commerçants, artisans et associations vous réservent un accueil chaleureux et de belles 
surprises. Lors de ces trois jours féériques, les nombreuses animations ainsi que la patinoire raviront petits et grands. Nous attendons 
aussi la visite du Père Noël… Ce week-end s’annonce magique !
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Le CMJD, au service du bien-être des jeunes domontois

Une première expérience de la 
démocratie locale. Les nou-
veaux conseillers municipaux 

du CMJD ont officiellement pris leurs 
fonctions lors d'une séance d'instal-
lation symbolique. Un rendez-vous 
organisé en présence de leur famille, 
mais également de plusieurs élus 
de Domont. À cette occasion, ils 
ont reçu leur kit de nouvel élu, en 
même temps que les félicitations de  
Françoise Muller, Maire-Adjoint 
déléguée à la Jeunesse, et du maire  
Frédéric Bourdin. Le début d'un man-
dat, espérons-le, prolifique après une 
année marquée par la crise sanitaire. 
Si le gel et les masques étaient tou-

jours présents, l'horizon semble bien 
se dégager en faveur d'une reprise 
des actions du Conseil Municipal des 
Jeunes Domontois.

Démocratie participative
et engagement

Cette année, 30 petits élus siègent au 
sein du CMJD, tous scolarisés en CM1 
et CM2 dans les écoles élémentaires 
de Domont, ou jeunes collégiens. Les 
nouveaux représentants ont recueilli 
les suffrages de leurs camarades lors 
de scrutins organisés dans les éta-
blissements scolaires il y a quelques 
semaines. À noter que certains d'entre 
eux, désignés par leurs camarades en 

2020, ont eu l'opportunité de prolon-
ger leur mandat d'une année supplé-
mentaire, afin de définitivement laisser 
derrière eux la déception des mois de 
Covid, qui ont rendu toute action impos-
sible lors du précédent mandat. Cette 
fois, les jeunes ont pu entamer leurs ac-
tions dès le 11 novembre, en participant 
aux commémorations de l'Armistice de 
la Première Guerre mondiale. Dans les 
mois à venir, ils travailleront en commis-
sions afin de faire émerger des projets 
en faveur de la jeunesse. Des idées bien 
concrètes, puisqu'une fois votées par le 
CMJD (qui se réunit une fois par mois), 
certaines pourront être portées devant 
le Conseil municipal de Domont  !

Les nouveaux élus 2021 - 2022

Chirine  
AVELINE

Rasan  
AZZOUZI

Elhaj-Daouda  
BADIANE

Johanna 
BAPTISTE

Alyssa 
BARKALLAH

Shona BAYO 
ZEÏNAG

Lina  
BOUDAOUD

Mohammad 
BOUMHAOUD

Garance  
CARLUS

Hugo  
CHARPAK

Laura CRAVO-
NANTHAVONG

Lara DA SILVA 
PEREIRA

Kina-Kham 
DARASENG-
WATANABE

William  
DOUSSON

Edgard  
FAIVRE

Emma  
GESBERT

Margaux 
GUYOMARD-

GROUX

Sarah  
HARRAR

Témoignage
Gabriel et sa maman 
Anne-Sophie
> Je me suis présenté pour 
améliorer la vie des Domon-
tois. J'aimerais la création 
d'un skate park, l'installation 
de cages de football près de la 
mairie et de plus de poubelles. Je 
suis très heureux d'avoir été élu pour deux ans.
> Je suis très fière de mon fils. Je suis contente qu'il 
s'investisse et très étonnée aussi.

Emma et sa maman 
Estelle
> C'est mon second mandat. 
Comme l'année dernière a 
été perturbée par la Covid, 
j'ai accepté de rester élue. 
J'aimerais la création d'un 
bowling, d'une cabane dans le 
parc des Coquelicots et plus de 
pistes cyclables. Je me suis engagée 
car je pensais que cela pouvait être amusant. Je suis très 
fière d'être élue.
> Je trouve que cet engagement est très instructif 
parce qu'il y a un devoir civique. Je pense que cela 
va apporter à Emma un plus et lui permettra de com-
prendre que tout n'est pas toujours possible.

Chirine et son papa Erwan
> Je voudrais proposer une 
sortie de fin d'année à 
Disneyland, ainsi que la 
création d'une aventure  
accrobranche dans la forêt 
de Domont pour les écoles. 
Je souhaiterais également 
que les élèves de 6ème re-
çoivent des tablettes. Je suis très 
fière de représenter mes camarades.
> Je suis content pour ma fille. Je trouve très bien 
qu'elle s'investisse pour sa ville aussi tôt et qu'elle 
découvre comment fonctionne une ville.

Aliya et son papa Salim
> Je suis très heureuse de mon élection. Je souhaite 
proposer la création de parcs dans les écoles ainsi que 
la mise en place d'un don régulier pour les sans-abris 
dans Domont.
> Il s'agit d'un acte citoyen. À son âge, c'est bien de 
prendre des initiatives et des responsabilités en repré-
sentant les enfants de Domont.

Rahil et sa maman Amina
> La vie à Domont est déjà 
merveilleuse, mais je sou-
haite l'améliorer encore plus. 
Je voudrais proposer des 
rendez-vous de ramassage 
des déchets. C'est une grande 
responsabilité pour moi.
> Je suis très fière de ma fille. 
J'aimerais qu'elle fasse des efforts 
pour aller de l'avant et l'encourager à être moins timide.

Le 15 octobre, le nouveau Conseil Municipal des Jeunes Domontois (CMJD) s'est réuni pour la première fois à la Salle des Fêtes. Cette 
année, 30 enfants élus dans les écoles élémentaires auront pour mission de réfléchir à des actions en faveur de la jeunesse et de 
s'impliquer dans la vie locale.

Manelle 
ISADOUNENE

Swan  
JANCO

Aliya  
KHELEF

Mathis  
LARDJANE

Rahil  
MEHTARI

Lenny  
MOREAU

Ali NAIT  
SIDENAS

Gabriel SAMBA-
VILLACAMPA

Roxane 
TINNENBROCK-

SPARTA

Lucas 
VIGNOLLES-
MARYSSAEL

Sarah  
YABAS

le mot de…
Pauline 
Marcenat
Conseillère 
municipale déléguée à 
l'Animation du Conseil 
Municipal des Jeunes Domontois
« C'est avec plaisir et une certaine impatience que la nou-
velle assemblée du Conseil municipal des Jeunes Domontois 
a pris ses fonctions. Compte tenu des contraintes sanitaires, 
les jeunes élus n'ont pas eu l'opportunité de mener toutes 
les actions prévues lors de la mandature 2020 - 2021. Alors 
que la situation semble s'améliorer, ils ont donc à cœur de 
reprendre pleinement leur engagement pour améliorer le 
cadre de vie de leurs camarades.  »

Alison  
YABAS
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40 ans de passion et 
d’innovation au Club 
Informatique Domontois
1982-2022  : le Club Informatique Domontois fête cette année son 
quarantième anniversaire. Toute une histoire : celle des tech-
nologies numériques et un fil conducteur, la convivialité et la 
bonne humeur.

En 1982, l’informatique fait ses tous 
premiers pas hors les murs des 
grandes entreprises pour partir à la 

conquête du grand public. C’est l’apparition 
des premiers PC, des écrans monochromes 
verts, des systèmes d’exploitation en MS 
Dos et du langage Basic. La souris n’est pas 
encore née et les premiers disques durs 
de 20 mégaoctets réservés aux plus for-
tunés… et aux passionnés. Parmi eux, un 
jeune étudiant de 18 ans, Denis David, qui 
décide d’entraîner les premiers informati-
ciens amateurs dans son sillage en fondant 
le Club Informatique Domontois… Succès 
immédiat, avec le soutien enthousiaste 
et progressiste du Maire de l’époque, Jean 
Driollet.

Loisirs numériques
40 ans après, le CID a diversifié son offre 
d’activités au rythme des formidables évo-
lutions des technologies de l’informatique 
et de la communication, mais en conser-
vant l’ADN des premières années : initier, 
accompagner, animer, dans un esprit convi-
vial et amical.

« En complément des ateliers de découverte de 
l’informatique, de l’Internet, de la bureautique 
et même du codage, nous proposons désormais 
une très large gamme d’activités de loisir à 
nos adhérents autour de l’informatique, mais 
également de la photo numérique, de la vidéo, 
de l’immersion 3D, de l’impression 3D et de la 
robotique », indique Marianne Trichet, Pré-
sidente de l’Association depuis 20 ans, qui 
avait alors succédé au fondateur.
Le CID par ailleurs pris de la hauteur en 
proposant des ateliers de simulation de pi-
lotage avion du meilleur niveau. Les béné-
voles du CID ont même construit un simu-
lateur de Boeing 737 proche des modèles 
professionnels et lancent un nouveau défi : 
la réalisation d’un simulateur d’Airbus A320.
Pour fêter ses 40 ans, l’association réunira 
ses 200 adhérents le 16 décembre prochain 
dans le cadre de son assemblée générale 
annuelle qui s’achèvera par un repas festif 
également ouvert aux amis du Club.

En savoir plus
 www.clubinformatiquedomont.fr

LA RÉSIDENCE HÉLÈNE MOUTET  
AUX PETITS SOINS POUR LES SENIORS
Il fait bon vivre à Hélène Moutet. Située en plein centre-ville, cette résidence 
autonomie de l’association Arpavie accueille des seniors dans un cadre convi-
vial et sécurisant.
Disposant de 80 logements agréables (60 studios et 20 deux pièces), la résidence Hélène 
Moutet permet aux personnes retraitées de vivre dans un appartement fonctionnel, tout 
en profitant d’espaces de vie communs. À leur disposition se trouvent un salon TV, une 
salle de jeux, une salle de gym, une bibliothèque, une buanderie et même un salon de 
coiffure. La salle de restauration, ouverte du lundi au vendredi, leur permet de déguster 
les menus cuisinés par la restauration municipale. Des repas de fête et à thème y sont 
aussi organisés dans une ambiance chaleureuse. D’ailleurs, si vous êtes seniors de la ville 
et souhaitez déjeuner à la résidence, sachez que vous êtes les bienvenus ! Les familles en 
visite peuvent aussi séjourner provisoirement dans les deux chambres d’hôtes.
Autre service essentiel de la résidence Hélène Moutet : la sécurité. « Les résidents béné-
ficient d’un système de téléassistance 24h sur 24, notamment grâce à un médaillon qu’ils 
peuvent enclencher en cas de chute par exemple », explique Marie Dabin, directrice de l’éta-
blissement. De plus, un appel téléphonique est passé chaque matin pour vérifier que les 
locataires vont bien et leur détecteur de fumée est relié directement à Europ Assistance.
De nombreuses activités au quotidien
Un large programme d’activités collectives est proposé au sein de la résidence : atelier 
mémoire, équilibre en mouvement, sophrologie, informatique, gymnastique, chant, ciné-
ma, concours de belote, loto… Les ateliers pour lutter contre la perte d'autonomie sont 
gratuits pour les résidents ; ils sont pris en charge par le Département du Val-d’Oise dans 
le cadre du forfait autonomie. Ce financement a permis aussi à la résidence d’être équi-
pée d’un vélo connecté, qui simule des parcours le long de beaux paysages. Les résidents 
apprécient tous ces loisirs. Comme s’en réjouit Lilianne, une résidente, « c’est très sympa-
thique de se retrouver avec les « collègues » pour jouer et partager de bons moments. On n’a 
pas le temps de s’ennuyer, les journées passent très vite. » Et Marie Dabin d’ajouter : « Tout 
est conçu pour offrir une véritable vie sociale aux résidents qui le souhaitent. » D’autant que 
les animations ne sont pas réservées uniquement aux résidents ; elles sont ouvertes à 
tous les seniors domontois ! De quoi créer des liens. 
N’hésitez pas à participer aux activités et aux sorties organisées.
Logements libres actuellement
Renseignements : 2 voie Hélène Moutet - ✆ 01 39 35 26 80
 helenemoutet@arpavie.fr

De l’informatique au 
pilotage virtuel sur un 
simulateur de Boeing 

737, les bénévoles du CID 
partagent leurs passions 

et leurs connaissances 
avec tous les passionnés 

du numérique.

Une cérémonie du 11 novembre 
« comme avant », chargée d’émotion 
et de recueillement
Près de trois cents personnes se sont rassemblées autour des deux monuments 
aux Morts de la ville parmi lesquelles de nombreux enfants, collégiens et  
lycéens et l’ensemble des porte-drapeaux des associations patriotiques.

Depuis le confinement de mars 2020, les céré-
monies du Souvenir s’étaient déroulées de 
manière extrêmement discrètes, ne réunis-

sant qu’un petit groupe de moins de 10 personnes 
autour du Maire, dans le respect des consignes sani-
taires.
La cérémonie d’hommage aux Morts pour la France 
du 11 novembre, baignée d’un généreux soleil 
d’automne, a retrouvé toute sa solennité avec la 
participation des membres du Conseil Municipal 
des Jeunes Domontois, d’élèves des écoles élémen-
taires, de collégiens et de lycéens.
Après l’hommage rendu au Monument aux Morts 
du cimetière, le long cortège des participants, 
musique en tête, s’est dirigé vers le Monument de 
la place de Verdun pour l’hommage officiel rendu 
successivement par le Député, Dominique Da Silva, 

puis par le Maire, Frédéric Bourdin. Ce dernier a 
complété la lecture du message de la Secrétaire 
d’État aux Anciens Combattants par un hommage 
personnel rendu « aux femmes qui ont pris le relais 
des hommes partis au front tout au long de la Première 
Guerre mondiale. Ouvrières, paysannes, commerçantes, 
soignantes et bien sûr mères, épouses ou filles de com-
battants, ces femmes ont assuré la survie du pays tout au 
long de la guerre, avec force et courage. Ne les oublions 
pas, qu’elles prennent part entière à cet hommage. »

L’hommage des jeunes générations
Autre moment d’émotion  : la lecture d’un poème de 
Paul Eluard par les enfants de l’école Gabriel Péri puis 
celui d’un texte rédigé et prononcé par Soumia Khalid, 
élève de terminale au lycée George Sand. « La mémoire,  
cette transmission intergénérationnelle, doit être une  
richesse pour notre société. Faisons en sorte que ces valeurs, 
ces principes, soient partagés de tous. Adultes de demain, 
enfants de toujours, réunissons-nous aujourd’hui pour célé-
brer l’Armistice. Jeunes adultes et anciens, pas de résilience 
mais de la bienveillance. Allons enfants, avançons. »
La cérémonie s’est poursuivie sur le parvis de la Salle 
des Fêtes avec les remerciements du Maire aux associa-
tions, corps constitués (gendarmes, sapeurs-pompiers, 
Police municipale), élus, enseignants et Domontois pré-
sents, puis la remise du diplôme d’honneur de porte-
drapeau à Jean-Marc Barbeaux, membre de l’association 
des « Fils des Morts pour la France ».



ÉTAT D’ABANDON ET REPRISE DE 
CONCESSION : CE QUE DIT LA LOI
Conformément à l'article L2223-17 du Code Général des col-
lectivités territoriales, une sépulture est considérée à l’état 
d’abandon lorsqu’elle a été accordée il y a plus de 30 ans et 
que son état s’avère dégradé voire dangereux, faute d’entre-
tien. Second critère : aucune inhumation ne doit avoir été effec-
tuée dans le caveau au cours des 10 dernières années, délai 
porté à 50 ans en cas d’inhumation d’un défunt « Mort pour la 
France ». L’état d’abandon doit obligatoirement être établi par 
procès-verbal d’un Officier de Police (le Maire ou un officier de 
police). S’ensuit une procédure d’identification et d’informa-
tion des familles par affichage réglementaire ou par courrier 
recommandé avec accusé de réception si les descendants sont 
connus. C’est seulement au terme d’une période de 3 ans, 
après la mesure d'information et si aucun acte d’entretien 
n’a été constaté, que le Maire pourra engager la reprise des 
concessions, après délibération du Conseil municipal, et en cas 
d'accord, à raison d’un arrêté par famille si elle est connue, ou 
d’un arrêté global si les familles sont inconnues.
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Grand inventaire des concessions au cimetière
Les fêtes de la Toussaint ont comme chaque année permis aux familles de se recueillir devant 
les sépultures de leurs proches. L’occasion de rappeler quelles sont les obligations de la com-
mune en matière de gestion du cimetière et d’annoncer un programme pluri-annuel de reprise 
de concessions. Objectif : préserver la capacité d’accueil sur une période d’environ 4 années 
supplémentaires, avant d’engager de coûteux travaux d’extension.

Le conseil sécurité…
Chiens dangereux : comment prévenir les accidents ?
C’est l’heure de promener votre chien ? Sachez que vous 
en êtes responsable vis-à-vis des personnes que vous croi-
sez. Veillez à garder votre chien à vos côtés dans les meil-
leures conditions de sécurité. Vous devez toujours avoir le 
contrôle de votre animal. En cas de morsure, vous devrez 
faire une déclaration à la Police municipale.

Les catégories de chiens
Les chiens sont classés en trois catégories, selon leurs 
caractéristiques morphologiques et leur puissance.
• Catégorie 1 : chiens d’attaque (type pit-bull)
•  Catégorie 2 : chiens de garde et de défense (type 

rottweiller)
• Catégorie 3 : autres chiens
Les chiens de catégorie 1 ou 2 impliquent des obliga-
tions : ils doivent être tenus en laisse et muselés dans 
l’espace public.
Pour connaître la catégorie de votre chien, adressez-
vous à votre vétérinaire ou à la mairie ou sur le site 
www.interieur.gouv.fr

Le permis de détention
Vous possédez un chien classé en 1re ou 2e catégorie ? 
Vous devez être titulaire d’un permis de détention. Voici 
les démarches à effectuer pour une déclaration :
>  Contacter la police municipale pour prendre un ren-

dez-vous.

>  Pour la constitution du dossier, se munir des justifica-
tifs suivants :

• Le passeport pour animal de compagnie,
•  La carte d’identification du chien précisant le numéro 

de tatouage ou de puce,
• Le carnet de vaccination à jour,
• Le certificat de vaccination antirabique,
•  L’évaluation comportementale (réalisée par un 

vétérinaire inscrit sur une liste départementale),
•  L’attestation d’aptitude mentionnant obligatoirement 

le nom du chien, sa date de naissance et son numéro 
d’identification (puce ou tatouage),

•  Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture 
téléphone, EDF),

•  Le registre du Livre des Origines Françaises (L.O.F.),
•  Pour les chiens de 1re catégorie, le certificat de stérili-

sation.

Un détenteur de chien dit dangereux, qui ne possède 
pas son permis de détention, encourt 3 mois d'empri-
sonnement et 3 750 € d'amende ainsi qu’une interdic-
tion temporaire ou définitive de détenir un animal.
Attention : la détention de chiens de 1re ou 2e catégorie 
est interdite aux mineurs, aux personnes majeures sous 
tutelle (sauf autorisation par le juge des tutelles), aux 
personnes condamnées (pour crime ou peine d'empri-

sonnement pour délit inscrit au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire) et aux personnes auxquelles la propriété ou la 
garde d’un chien a été retirée. La détention d’un chien 
dangereux par une personne non autorisée est punie 
d’une peine de 6 mois d’emprisonnement et de 7 500 €  
d'amende.
En toutes circonstances, et quelle que soit la catégorie 
de votre chien, respectez les règles de précaution et res-
tez toujours vigilants, surtout en présence d’un enfant.

Renseignements : Police municipale
66 rue du Chemin Vert - ✆ 01 30 11 81 33

Staffordshire Terrier, Pit-bull, 
Rottweiller

HOMMAGE À JACQUES HÉNAULT
C'est une grande figure de la vie poli-
tique et associative domontoise qui s'en 
est allée. Jacques Hénault est décédé le 
30 septembre dernier.
Nombre de Domontois se souviendront 
de lui pour son engagement politique. 
Jacques Hénault a notamment été élu 
comme Conseiller municipal au sein de 
l'équipe menée par Jean Driollet entre 
1977 à 1989, devenant Maire-Adjoint délé-
gué aux Sports. Plus tard, il poursuivra 
son parcours aux côtés de Marie-France 
Lecuir, de 1989 à 1995, dont il sera le 1er 
adjoint. Au-delà de son engagement sans 
faille pour la commune, Jacques Hénault 

a gagné le respect et la sympathie des 
Domontois pour son implication dans la 
vie associative. S'il a été l'un des grands 
artisans de la création de plusieurs 
clubs sportifs encore en activité, aux cô-
tés de ses amis Pierre Grégoire, Vinicio  
Montagner et Jean-Claude Monlaü, il 
a également occupé la présidence du 
Comité des Fêtes dans les années 80, 
peu après sa création. Très attaché aux 
valeurs humaines, Jacques Hénault a 
en outre officié en tant que bénévole au 
sein des Restos du Cœur, aux côtés de sa 
femme. Une association pour laquelle il 
organisait notamment des collectes ali-

mentaires. Il avait décidé de se mettre 
en retrait en mars dernier, après 25 ans 
d'action. Jacques Hénault repose désor-
mais au cimetière municipal de Domont, 
aux côtés de son épouse.
À l'instar de nombreux habitants qui l'ont 
côtoyé au fil des années, le maire Frédéric  
Bourdin a fait part de sa tristesse, saluant 
« l'esprit de consensus et de rassemble-
ment » de celui qui était devenu son ami 
et « l'un de [ses] inspirateurs dans la vie 
locale ». La municipalité adresse ses plus 
sincères condoléances à la famille de 
Jacques Hénault.

Le cimetière communal compte 3 800 emplace-
ments dont 950 concessions perpétuelles parmi 
lesquelles 94 sont en état d’abandon.

Un grand nombre de communes urbaines ou péri- 
urbaines sont confrontées à ce même problème : les 
places disponibles dans les cimetières se font rares. 

Manque d’espace, densification urbaine entraînant une aug-
mentation de la population, nécessité de construire ou d’agran-
dir les cimetières à grands frais sont autant de contraintes qui 
obligent les communes à gérer de manière stricte les conces-
sions perpétuelles et temporaires. En clair  : identifier puis 
réattribuer les sépultures à l’état d’abandon et celles dont les 
familles ne souhaitent pas le renouvellement.

3 ans de procédure avant la reprise des concessions 
en l’état d’abandon

Sur près de 3 800 emplacements, le cimetière communal compte 
en effet 950 concessions dites « perpétuelles » dont 94 sont désor-
mais considérées en état d’abandon. « C’est un constat qui est éta-
bli par les agents en charge de l’entretien et de la gestion du cimetière, 
lorsqu’il apparaît que les sépultures ne sont ni entretenues ni visitées 
depuis plusieurs années », explique le Maire, Frédéric Bourdin.
La commune vient ainsi de lancer une procédure de reprise de ces 
concessions en faisant appel à une entreprise spécialisée, car la pro-
cédure est très encadrée par la Loi et devra s’étendre sur une pé-
riode de 3 ans. Au terme de cette procédure, les 94 emplacements 
pourront alors faire l’objet d’une reprise afin d’être réattribués, « ce 
qui permettrait de gagner 4 années supplémentaires avant que le cime-
tière ne soit complet », précise le Maire.

Concessions perpétuelles, c’est fini
Parallèlement, le service état civil de la Ville va renforcer le suivi  
des concessions temporaires de 15, 30 et 50 ans. À ce jour, un peu 
plus de 270 sépultures sont échues depuis plus de 2 ans. « Les conces-
sionnaires ou leurs ayants droit disposent, au terme de la concession,  
d’une période de deux ans pour renouveler leur sépulture. Passé ce délai, 
la commune est en mesure de reprendre la concession et de la réattri-
buer (article L2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales) », 

confirme la responsable du service de l’état civil. Autre information 
à retenir : la commune a pris la décision de ne plus commercialiser 
de concessions perpétuelles depuis juillet 2020. « Les souhaits des 
familles ont évolué au cours des dernières années avec un recours plus 
fréquent à la crémation. Le cimetière dispose à cet effet d’un site ciné-
raire comprenant 6 cavurnes (caveaux de petite taille pouvant accueillir 
4 à 6 urnes funéraires), de 11 monuments columbariums de 12 cases 
chacun et d’un Jardin du souvenir », rappelle Frédéric Bourdin.
Pour tout renseignement sur l’achat ou le renouvellement 
d’une concession, s’adresser au service de l’état civil, en 
mairie. ✆ 01 39 35 55 00

À SAVOIR
Les conditions d’attribution
La sépulture dans un cimetière d'une 
commune est due :
•  Aux personnes décédées sur son territoire, 

quel que soit leur domicile ;
•  Aux personnes domiciliées sur son 

territoire, alors même qu'elles seraient 
décédées dans une autre commune ;

•  Aux personnes non domiciliées dans 
la commune mais qui y ont droit à une 
sépulture de famille ;

•  Aux Français établis hors de France 
n'ayant pas une sépulture de famille 
dans la commune et qui sont inscrits 
ou remplissent les conditions pour être 
inscrits sur la liste électorale de celle-ci.
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Faire régulièrement contrôler la confor-
mité de ses installations électriques 
par un prestataire indépendant afin de 

prévenir les accidents et incendies. Une obli-
gation réglementaire pour les entreprises 
accueillant du personnel et pour les établis-
sements recevant du public (ERP).  À Domont, 
la société Elecsir a fait de ce service sa spé-
cialité. Fondée en 2014 par François-Xavier  
Mondésir (à gauche sur la photo), elle inter-
vient auprès des entreprises de tous les 
secteurs (restaurants, hôtels, immeubles de 
bureaux…), afin de dresser des rapports dé-
taillés de l'état des installations électriques 
de ses clients.

Des interventions  
dans toute l'Île-de-France

Avec une périodicité des contrôles obli-
gatoires d'un an, les demandes sont nom-
breuses pour l'équipe d'Elecsir, composée 
de deux techniciens expérimentés. Ceux-
ci interviennent chaque jour dans toute  
l'Île-de-France. « Il arrive que nous passions plu-
sieurs jours sur le même site en cas de besoin », 
abonde François-Xavier Mondésir, qui peut se 
targuer de compter de grands noms parmi ses 
clients. À l'issue de leur passage, les inspec-
teurs remettent un rapport pouvant compor-
ter des préconisations en cas de problèmes 
repérés. À charge ensuite à l'entreprise ou 
l'établissement inspecté d'effectuer au plus 
vite les mises en conformité nécessaires. Des 
documents précieux pour les professionnels, 

qui peuvent justifier de la conformité de leurs 
réseaux électriques en cas de contrôle.

La thermographie électrique pour 
éviter les mauvaises surprises

Le petit plus d'Elecsir est de proposer à ses 
clients un service de diagnostic par thermo-
graphie infrarouge. Celui-ci permet de déce-
ler certaines anomalies difficilement visibles 
à l'œil nu, en scrutant la température de 
bornes électriques. Pour ce faire, l'opérateur 
utilise une caméra infrarouge capable de 
repérer une surchauffe, par exemple d'un 
disjoncteur, avant que des composants ne 
cèdent et ne provoquent une coupure, voire 
un incendie. « Dans certains cas, il arrive que 
les dispositifs de protection ne détectent pas le 
problème et n'agissent pas », alerte François-
Xavier Mondésir. Preuve de l'intérêt de ses 
clients pour cette technologie, le patron sou-
haite enrichir son équipe d'un nouvel inspec-
teur disposant de la qualification nécessaire 
pour mener ce type d'opération de contrôle.

Un panel de services 
complémentaires

Outre son activité principale, Elecsir pro-
pose également d'autres types de contrôles, 
comme celui des installations de gaz, per-
mettant de prévenir d'éventuelles fuites 
pouvant causer l'asphyxie, des incendies, 
voire des explosions. Autre compétence utile, 
la vérification des dispositifs de sécurité 
incendie, avec le contrôle du bon fonction-

nement des systèmes de sécurité incendie 
(SSI), des alarmes, des modules de désen-
fumage ou encore de la présence des plans 
d'évacuation à jour. De quoi s'assurer de la 
sécurité de tous les publics.

Renseignements  :
ELECSIR
43 avenue de l'Europe 
✆ 01 85 43 03 88
 info@elecsir.fr

L'électricité sûre avec Elecsir
Installée à Domont depuis novembre 2016, l'entreprise Elecsir propose un panel de services en lien avec le contrôle d'installations 
électriques chez les professionnels.

L’ATELIER PHOTO LAURENCE TANGE 
IMMORTALISE VOS MOMENTS PRÉCIEUX
Depuis début août, Laurence Tange accueille le 
public dans son studio photo installé au 3 rue 
Veuve Cousin. Sa spécialité : les photos de gros-
sesse, de nouveaux-nés, les enfants et le por-
trait d’entreprise.

Vous connaissez peut-être son visage tant elle a 
sillonné les grands événements municipaux au 
fil des années, appareil photo à la main. À défaut, 
vous avez forcément déjà eu l'occasion de voir 
l'un des innombrables clichés nés devant ses ob-
jectifs. Ancienne présidente de l'Atelier d'Images 
Domontois (AID), dont la qualité du travail des 
membres n'est plus à démontrer, Laurence Tange a décidé de sauter le pas et de 
faire de sa passion son activité professionnelle. Une bonne nouvelle pour les fa-
milles qui peuvent désormais profiter de l'expérience et de la créativité de cette 
diplômée de l'école d'image des Gobelins à Paris. Elle est également formée à la 
photo de nouveaux-nés.
« L’Atelier Photo Laurence Tange » accueille le public sur rendez-vous du lundi au sa-
medi pour des séances photos. « Je propose des photos de grossesse, de nouveaux-nés 
ou de famille et pour les fêtes des mini-studio Noël », précise l'artiste. Afin de répondre 
au mieux aux exigences de sécurité induites par le travail avec des bébés, la photo-
graphe n'a pas hésité à suivre une formation lui permettant de connaître les bons 
gestes. Bref, chaque client est assuré de repartir avec le sourire et des souvenirs 
inoubliables sur écran ou papier lustré.

N'hésitez pas à découvrir le travail de Laurence Tange sur son site  
laurencetange.com

OBJECTIF PLAINE EMPLOI
La Communauté d’Agglomération Plaine Vallée accompagne les habitants du territoire dans 
leur projet professionnel. Si vous êtes à la recherche d’un emploi ou en reconversion profes-
sionnelle, vous pouvez bénéficier des services proposés par l’équipe de Plaine Vallée et la per-
manence emploi au CCAS de Domont.

Un métier, une vocation… Plaine Vallée propose de vous orienter et de vous conseiller dans votre 
développement professionnel. Ainsi, vous pouvez être aidé(e) dans toutes les étapes de votre 
recherche d’emploi : rédaction de vos CV et lettres de motivation, préparation aux entretiens 
d’embauche, développement de votre réseau, consultation des offres d’emploi et des formations 
possibles… Des ateliers collectifs sont aussi mis en place, pour vous former par exemple sur les 
réseaux sociaux, vous coacher en développement personnel ou élaborer votre pitch (synthèse 
de votre parcours). Enfin, un bilan de compétences peut être mis en œuvre pour booster votre 
carrière.
Renseignements :
Plaine Vallée Emploi : 01 30 10 90 40 / 01 30 10 91 61
emploi@agglo-plainevallee.fr
Permanence emploi au CCAS : ✆ 01 34 39 19 00 -   abegue@agglo-plainevallee.fr
Accueil sur rendez-vous le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
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Les abeilles font le buzz à la cuisine centrale
Le 2 novembre, le service Restauration organisait une matinée de découverte autour du miel, destinée à des enfants des accueils de 
loisirs et des seniors de la résidence Hélène Moutet. Un rendez-vous animé par Bénédicte De Pous, apicultrice installée à Pontoise.

VACANCES AUTOMNALES 
AU SMJ
Les jeunes domontois ont encore fait le plein d’activités pendant 
les vacances scolaires. L’équipe du Service Municipal Jeunesse 
leur avait réservé un riche programme d’animations et de sorties. 

Les adhérents du SMJ ont participé à de nombreux ateliers  
manuels et jeux sportifs au centre, ainsi qu’à des soirées repas. 
Ces moments collectifs sont toujours très appréciés par les jeunes. 
De plus, ils se sont particulièrement amusés dans les parcs d’at-
traction (Parc Astérix, Sherwood Parc, Urban Jump) et pendant 
les animations comme le bowling, l’équitation, la patinoire, le 
cinéma... Ils ont aussi profité pleinement des sorties organisées 
sur Paris, où ils ont fait de la trottinette urbaine, une balade sur la 
Seine en bateau électrique, des visites des Catacombes, du Salon 
du chocolat et du Musée de l’illusion… Ces vacances ont aussi été 
l’occasion de faire un baptême de l’air à l’aérodrome de Moisselles !  
Enfin, un mini-séjour de deux jours au Futuroscope a comblé les 
vacanciers qui en garderont un excellent souvenir. Le tout sous un 
joli soleil automnal. 

Depuis la rentrée, le restaurant 
du Trou Normand accueille deux 
ruches lui permettant de disposer 

de son propre miel frais. Une précieuse 
ressource désormais utilisée dans la pré-
paration des repas destinés aux écoliers de 
la commune et aux seniors de la résidence 
Hélène Moutet. Afin de marquer l'arrivée 
de cette nouvelle installation, le service 
Restauration a décidé de convier 11 en-
fants de l'accueil de loisirs élémentaire et 
5 seniors de la résidence Hélène Moutet 
pour leur faire découvrir les coulisses de la 
création du miel.

À la découverte des abeilles

En ouverture, les participants ont été sensi-
bilisés au mode de vie des abeilles, de leur 
naissance à leurs premières sorties de la 
ruche, en passant par leurs différents rôles. 
Ils ont également découvert le métier d'api-
culteur et les outils utilisés pour récolter le 
miel dans le respect des insectes. De quoi 
devenir incollables sur ces petites bêtes très 
intelligentes et avoir un regard nouveau sur 
leur présence tout près de nous, dans nos 
jardins et sur nos balcons. « L'objectif est de 
permettre aux enfants d'intégrer les abeilles à 

leur vie, que leur présence soit naturelle et non 
pas exceptionnelle », souligne Bénédicte De 
Pous.

Quatre ateliers autour du miel

Après la théorie, enfants et seniors ont eu 
l'opportunité de passer à la pratique grâce 
à quatre ateliers : extraction de miel (avec 
un peu d'huile de coude), dégustation de 
différentes variétés de nectar, création 
de petites abeilles en cire et préparation 
de cadres destinés à être placés dans les 
ruches… Tous ont ensuite pu repartir 
avec leur petit pot de miel fraîchement 
récolté avec le sourire aux lèvres et la 
satisfaction d'en savoir davantage sur 
l'apiculture. « Il est important de préserver 
les abeilles », souligne Amina, ravie d'avoir 
pu repartir avec sa petite abeille en cire. 
Même enthousiasme pour la jeune Clara  :  
« J'ai adoré pouvoir déguster du miel. » Du 
côté des 5 résidents d'Hélène Moutet,  
qui avaient fait le déplacement pour 
l'occasion, ce moment convivial aux côtés 
des petits domontois a également été très 
apprécié. « Ce que j'ai aimé au-delà de cette 
découverte, c'est de voir les enfants aussi in-
téressés et impliqués », se réjouit Arthur, 94 
ans. Mission réussie donc !

Environnement : Sixtine Celati ne perd pas le Nord
En juillet, Sixtine Celati s'est rendue en Islande pendant deux semaines dans le cadre de l'expédition scientifique « Cap au Nord ».  
Une formidable aventure humaine autour du réchauffement climatique pour la jeune Domontoise.

Elle est allée constater par elle-même 
la réalité du réchauffement clima-
tique. Sixtine Celati, Domontoise 

âgée de 11 ans, fait partie des 14 jeunes 
ambassadeurs de 8 à 12 ans qui se sont 
rendus en Islande en juillet dernier dans 
le cadre de l’expédition Cap au Nord. Piloté 
par l’association « L’école face au plus grand 
défi du XXIe siècle », le projet scientifique a 
été initié par Philippe Nicolas, professeur 
des écoles à Gennevilliers et chercheur en 
Sciences de l’Éducation, avec le but d'im-
pliquer des écoliers et collégiens.

Une mission scientifique  
en totale autonomie

Sur place, Sixtine avait la mission d'effec-
tuer des analyses sur un glacier, aux côtés 
d'une équipe composée d'autres jeunes 
et d'adultes. Des journées bien chargées 
pour le groupe, qui alternait entre missions 
scientifiques et gestion du camp en totale 
autonomie, l'expédition imposant de cam-
per en pleine nature. Pas de quoi impres-
sionner la collégienne, élève en classe de 
5ème à Domont. « Tout s'est très bien passé », 
souligne-t-elle. Son investissement et celui 
de son groupe de glaciologues a permis de 
collecter des données précieuses dans le 
cadre de la recherche sur le réchauffement 
climatique. « Nous avons notamment installé 
une station météorologique capable d'enre-
gistrer la température de l'air, la direction du 

vent ou la pression atmosphérique », précise 
l'exploratrice. Cette dernière a également 
eu l'opportunité d'échanger avec la popu-
lation locale afin de recueillir son point de 
vue sur le réchauffement climatique.

Un film en approche
Au-delà de sa dimension scientifique, 
l'expédition embarquait une équipe de 
tournage, chargée de réaliser un film docu-
mentaire de 52 minutes qui sera très pro-
chainement dévoilé au public. Un extrait 
a déjà été projeté à l'occasion du Congrès 
de l'innovation en éducation, organisé dé-
but octobre à Paris. Pendant l'événement,  
Sixtine et 3 autres ambassadeurs ont évo-
qué leur aventure devant 200 personnes. 
Un premier aboutissement qui ne marque 
toutefois pas la fin du projet, puisqu'une 
seconde expédition se prépare pour juil-
let 2022, impliquant une nouvelle équipe 
de jeunes. Si cette fois Sixtine n'y prendra 
pas part, Domont sera bien représenté. 
« Mon petit frère va participer », se réjouit la 
collégienne, qui gardera un souvenir fort 
de son expérience hors du commun. « Ce 
qui m'a le plus marqué, c'est la beauté du 
paysage. Je n'imaginais pas du tout l'Islande 
comme cela, aussi colorée et verdoyante », 
conclut-elle.

Pour suivre le projet, n'hésitez pas à 
vous rendre sur le site internet :
 www.capaunord2020.fr

FÉLICITATIONS AUX DIPLÔMÉS !
Vendredi 17 décembre, le Maire Frédéric 
Bourdin et le Conseil municipal féliciteront 
tous les Domontois diplômés en 2021. À 
cette occasion, une séance au cinéma de 
Domont leur sera offerte, avec la projection 
du film Spider-Man : No Way Home, et un 
cadeau leur sera remis.
Vous avez reçu un diplôme sur l’année 2020-
2021 ? Une invitation vous sera adressée 
par courrier postal. Dès réception, réservez 
votre place auprès du Service Municipal Jeu-
nesse qui organise cette soirée des lauréats. 
Si vous n’avez pas reçu l’invitation d’ici début 
décembre, n’hésitez pas à vous manifester 
au SMJ.
Inscription obligatoire 
avant le 15 décembre par SMS au 06 58 45 22 94  
ou par courriel à sjeunesse@domont.fr
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DES VACANCES RYTHMÉES  
AVEC L'ÉCOLE DE DANSE
Du 2 au 5 novembre, l'école de danse du centre Georges Brassens a pro-
posé une semaine chorégraphique à la salle Victor Basch. 
Au programme, chaque jour, des ateliers accessibles dès 3 ans.
Malgré les vacances scolaires, pas question de perdre le rythme du côté 
de l'école de danse du Centre Social et Culturel Domontois Georges  
Brassens. Pendant quatre jours, les professeurs ont proposé aux dan-
seuses et danseurs novices ou plus expérimentés de prendre part à diffé-
rents ateliers autour de plusieurs univers chorégraphiques. Des sessions 
de danse contemporaine, house ou hip-hop, en passant par des ateliers 
dédiés à la souplesse, au bien-être et à l'équilibre, chacun pouvait trouver 
de quoi s'amuser et se détendre.

Paroles d'habitants : un spectacle entre mémoire et partage
Les 20 et 21 novembre, le centre Georges Brassens présentera son spectacle « Racines en partage, mémoires en héritage ». 
L'épilogue du projet « Paroles d'habitants », qui a permis d'interroger pendant deux ans les souvenirs des seniors de la résidence 
Hélène Moutet et des participants des cours d'alphabétisation.

Liliane David, la voie de l'écriture 
pour raconter son périple
Samedi 27 novembre, Liliane David présentera son livre Mémoires 
d'entre deux rives à la médiathèque Antoine de Saint-Exupéry. 
L'occasion d'échanger avec l'auteure et de découvrir sa jeunesse, 
marquée par son périple entre l'Algérie et l'Hexagone.

C'est l'histoire d'une jeunesse aux différents 
accents. Ceux ensoleillés du sud d'abord, 
avec un début d'enfance en Algérie, puis 

ceux, plus froids, d'un exil forcé vers la France et 
d'une difficile adaptation. Dans son ouvrage auto-
biographique Mémoires d'entre deux rives, Liliane 
David raconte sa famille, issue de différentes 
cultures du bassin méditerranéen, mais surtout 
ses jeunes années, de sa naissance jusqu'à son 
rapatriement vers la France en 1962, à l'âge de 
20 ans. 

Une jeunesse sur fond d'événements historiques 
dans un pays en pleine soif d'indépendance.

Un objectif de transmission
Son livre, Liliane David a commencé à l'écrire en 
octobre 2018 avec l'objectif de laisser une trace de 
son parcours et de ses origines à ses descendants.  
« Je me suis lancée dans sa rédaction pour témoi-
gner auprès de mes petits-enfants, arrières petits-
enfants ou toute autre personne intéressée de ce 
qu'était ma vie en Algérie, de comment nous vivions »,  
souligne-t-elle. Une quête qui a finalement vu son 
aboutissement en 2020 avec la sortie de son ouvrage. 
« J'ai opté pour l'auto-édition avec un tirage très limité », 
précise l'auteure. Forte de cette première expérience, 
Liliane David travaille déjà sur le second volet de son 
récit, pour lequel elle aimerait cette fois trouver un 
éditeur. « J'écris également des nouvelles et de la poésie 
pour le plaisir », sourit-elle.

Rendez-vous à la médiathèque
Son aventure, Liliane David proposera au public 
de la découvrir le 27 novembre prochain lors d'un 
après-midi d'échanges et de dédicace organisé à 
la médiathèque à partir de 15h30. L'occasion de 
venir rencontrer cette plume pas comme les autres, 
arrivée à Domont en 1964 (elle a déménagé récem-
ment) et toujours aussi attachée à notre ville. En ef-
fet, Liliane David n'est pas inconnue aux membres 
du centre Georges Brassens, au sein duquel elle 
anime des ateliers d'écriture, après avoir proposé 
ses services de sophrologue pendant 28 années !

Renseignements :
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry
66 avenue Jean Jaurès
✆✆ 01 74 04 22 10

Sam. 20 novembre
15h et 20h30

Dim. 21 novembre
15h

Entrée : 8€ (adhérents : 5€) 
Billetterie : 01 39 91 50 69 

     RACINES EN PARTAGE, 
MÉMOIRES EN HÉRITAGE

Un spectacle mis en scène 
par Sébastien Prieur

Le Centre Social et Culturel Georges Brassens
présente

SALLE DES FÊTES 
DE DOMONT

C'est l'histoire d'un projet qui a peu à peu fait 
boule de neige. D'un voyage au cœur des sou-
venirs de Domontois, qui s'est transformé en 

large aventure humaine. Le projet Paroles d'habi-
tants est né en 2019 d'une volonté d'interroger la 
mémoire des seniors de la résidence Hélène Mou-
tet. Sous l'impulsion de Sébastien Prieur, professeur 
de théâtre du Centre Social et Culturel Domontois 
Georges Brassens, nos aînés ont commencé à se 
livrer dans une ambiance conviviale lors d'ateliers 
organisés tous les 15 jours. Très vite, le comédien a 
également tenu à associer des membres des cours 
d'alphabétisation, qui ont à leur tour pu livrer leurs 
expériences. Une évidence pour celui qui a recueilli 
les témoignages et confidences parfois très person-
nelles pendant presque deux années. « Je voyais des 
liens invisibles se tisser entre ces deux ateliers », souligne 
Sébastien Prieur. À la clé, plus de 80 heures d'enregis-
trements, précieux témoignages de moments de vies 
aux accents multiples.

Faire vivre la mémoire des Domontois
Autant de véritables trésors mémoriels que le profes-
seur a dès le départ voulu valoriser. « Lorsque l'on m'a 
proposé d'interroger la mémoire des Domontois, j'ai accep-
té à condition de pouvoir en faire un spectacle », souligne-
t-il. De fragments de vie, le metteur en scène a réussi à 
créer un spectacle d'environ 1h15, avec deux objectifs :  
faire vivre la mémoire des personnes ayant témoigné 

et ne pas trahir leur parole. « Ils m'ont transmis quelque 
chose de précieux », insiste Sébastien Prieur, qui ajoute  : 
« J'ai voulu être le plus authentique possible. Mais j'ai 
composé avec ma subjectivité et mon propre ressenti. »

Un spectacle intergénérationnel 
et multidisciplinaire

Les 20 et 21 novembre, le public pourra donc découvrir 
des bribes de ces échanges lors d'un spectacle mêlant 
théâtre, danse, chant, cirque et peinture. Le tout porté 
sur scène par une troupe multidisciplinaire d'élèves 
du centre Georges Brassens, spécialement formée en 
avril dernier. « Nous avons un vivier de jeunes qui s'im-
pliquent tous les jours au sein du centre, et je me suis dit 
qu'il fallait absolument qu'ils soient la colonne vertébrale 
du spectacle », insiste Sébastien Prieur. Côté décor, ce-
lui-ci reprendra la salle de la résidence Hélène Moutet 
dans laquelle se déroulaient les échanges. L'ambiance 
s'annonce toutefois bien plus animée, puisque les mo-
ments de vie éphémères des résidents se matérialise-
ront sous les yeux des spectateurs. Une mise en abyme 
onirique qui offrira une déambulation entre passé et 
présent, le long d'un fragile fil de la mémoire.
Le 20 novembre à 15h et 20h30
Le 21 novembre à 15h
Salle des Fêtes - Parc de la Mairie
Renseignements et billeterie :
✆ 01 39 91 50 69

Aux côtés de Sébastien Prieur (à gauche), l'équipe de  
« Racines en partage, Mémoires en héritage » se prépare.
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C'est un sport qui gagne à 
être connu. Loin de l'image 
des majorettes, le twir-

ling bâton se distingue de cette 
proche cousine par sa recon-
naissance en tant que sport. La 
discipline, qui se pratique en 
compétition seule ou en équipe, 
allie les compétences en danse, 
la gymnastique, et bien entendu 
le maniement du bâton. Les 
concurrentes doivent effectuer 
différents « degrés », c'est-à-dire 
des mouvements de bâtons re-
groupés par catégorie (rouler, lan-
cers…), en fonction de l'âge et du 
niveau des compétitrices. Le tout 
en musique.

Une équipe dévouée  
et différents cours pour 

progresser
La pratique du twirling bâton néces-
site de solides qualités physiques 
et artistiques qui peuvent se tra-
vailler dès le plus jeune âge. Au 
sein du Twirling Club de Domont, 

il est ainsi possible de débuter son 
apprentissage dès 3 ans au sein du 
mini-twirl, ouvert jusqu'à 5 ans, et 
permettant de découvrir les mouve-
ments de base du bâton, ainsi que 
la motricité. Dès 6 ans, les jeunes 
athlètes peuvent intégrer le cours 
« débutant », comprenant l'appren-
tissage du bâton, ainsi que l'assou-
plissement du corps afin de se pré-
parer à la compétition. Le groupe  
« compétition », lui aussi ouvert dès 
6 ans, permet pour sa part d'évoluer 
en solo, en duo ou en équipe dans 
différentes catégories d'âge.
Les cours sont dispensés par deux 
enseignantes. L'association dis-
pose également d'un entraîneur 
juge-arbitre qui intervient ponc-
tuellement, mais aussi d'un pro-
fesseur de gymnastique travaillant 
avec le groupe compétition.

Renseignements :  
✆ 06 46 04 00 56  
 twirl.club.domont@gmail.com

Le Twirling Club de Domont, sportif et artistique
Depuis sa création en 2010, le Twirling Club de Domont propose de s'initier dès 3 ans à cette 
discipline complète. Un choix intéressant lorsque l'on recherche un sport alliant aptitudes 
physiques et artistiques.

LE DOMONT ATHLÉTISME DOMPTE 
LA DIAGONALE DES FOUS
Du 21 au 24 octobre, une dizaine de spor-
tifs du Domont Athlétisme ont participé à 
la Diagonale des Fous, course de trail très 
exigeante organisée chaque année à La 
Réunion. Une tradition pour le club qui est 
représenté lors de chaque édition. Au pro-
gramme, 160 km de parcours et 9 400 m 
de dénivelé à parcourir afin de pouvoir 
franchir la ligne d'arrivée. Cette année, 
9 Domontois ont réussi à aller au bout 
de l'aventure. Parmi eux, la Domontoise  
Véronique Bessot est arrivée 2e de la 
course chez les 55-59 ans. 
Un grand bravo à tous les participants de 
la commune !

Parce que l'apprentissage d'un nou-
veau sport n'est pas un sprint, mais 
une course de fond, le Domont Ath-

létisme forme les petits sportifs dès leur 
plus jeune âge. Le club dispose d'un groupe 
« enfants », qui accueille cette année 66 
jeunes de 6 à 10 ans. Ces derniers prennent 
part à des ateliers programmés les mercre-
dis après-midi et encadrés par 4 éducateurs 
du club. Des séances d'1h30 qui leur per-
mettent d'acquérir les fondations de leur 
sport, à travers les trois piliers de l'athlé-
tisme : courir, sauter et lancer.

Une pratique adaptée

Pour ce faire, les enfants participent à des 
ateliers adaptés à leur âge et à leur niveau. 
Par exemple, ici, pas de javelot, ni de poids, 
mais des objets en mousse pour acquérir le 
bon mouvement en toute sécurité. Pas non 
plus de chronomètre, ni de points. L'objectif 
n'est pas de performer… ou presque. Les pe-
tits prennent en effet part à une compétition 
chaque mois, afin de mettre en application 
leurs nouvelles connaissances. Sur piste et en 
équipe l'été, ou au travers de cross en hiver, 
tous peuvent donner leur maximum.

Des ateliers pour découvrir l'athlétisme
Le Domont Athlétisme propose aux jeunes de 6 à 10 ans de s'initier aux bases de la course à pied, du lancer ou du saut à travers 
différents ateliers ludiques. Zoom sur l'école d'athlétisme.

LA BOULE DOMONTOISE
L’association de pétanque a pris du terrain depuis sa création en 2018. Elle 
compte aujourd’hui 123 membres, dont une quarantaine de licenciés à 
la Fédération Française de pétanque et de jeu provençal. Son succès ? La 
convivialité, l’investissement et l’esprit de groupe. « La qualité de notre club 
formateur, c’est de faire en sorte de jouer tous ensemble, débutants et champions 
confondus. Il n’y a pas de clans et le savoir-faire de chacun est mis au service de 
tous » souligne le président, Jean Cozic. Le club peut miser sur son ambiance 

chaleureuse et le bouche à oreille pour accueillir les nouveaux joueurs. Autre atout : l’accessibilité permanente au terrain muni-
cipal, situé à l’entrée du parc des Coquelicots. « L’avantage de la pétanque sur tous les autres sports, c’est d’être ouvert 365 jours par 
an ! Ici on joue tous les jours, quelle que soit la météo » insiste Jean Cozic. Sans oublier qu’il s’agit d’un sport intergénérationnel ; à 
la Boule Domontoise, les adhérents sont âgés de 15 à 92 ans !

Entre loisirs et compétitions

La Boule Domontoise offre aussi bien la possibilité de jouer à la pétanque en loi-
sirs qu’en compétitions. Un tournoi interne est organisé tous les mois et six autres 
concours sont ouverts au cours de l’année à tous les licenciés de France. Plusieurs 
adhérents du club sont d’ailleurs bien classés dans les championnats fédéraux. La clé 
pour être un bon joueur selon Jean Cozic ? « Réussir à allier l’aspect sportif avec l’aspect 
cérébral de la pétanque, c’est-à-dire mêler la stratégie et la technique. À force d’être mis en 
situation dans des concours, nos joueurs progressent rapidement. » Vous êtes les bienve-
nus pour rejoindre la Boule Domontoise dont l’adhésion est ouverte toute l’année.  La 
carte de membre est à 24 €, soit 2 € par mois : elle permet de participer chaque mois au concours interne, suivi d'un verre de 
l’amitié. La licence fédérale coûte 40 €. Alors, on tire ou on pointe ?

Renseignements : Président, Jean Cozic : alainjean.ja@gmail.com - Secrétaire, Rose-Marie Buglio ✆✆ 06 20 86 04 36

LE BABY ATHLÉTISME 
FAIT LE PLEIN
Outre son groupe « enfants », le Domont  
Athlétisme propose un créneau de Baby  
Athlétisme chaque samedi matin au 
gymnase du lycée. Animé par une éduca-
trice du club, il regroupe uniquement des 
bambins de moins de 6 ans. Un véritable 
succès puisque le cours affiche complet.

RUGBY

Le Domont Athlétisme organise un CROSS ouvert à tous, samedi 11 décembre au 
stade des Fauvettes - Renseignements : www.domont-athletisme.clubeo.com
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Que deviennent les valses de Vienne… Du 9 au 11 octobre, une trentaine de seniors 
domontois ont découvert la belle capitale autrichienne. Accompagnés de Marie-France 
Mosolo, Maire-Adjoint déléguée aux Animations seniors, les participants ont commencé 
leur séjour par une visite panoramique en autocar pour admirer les bâtiments somp-
tueux du boulevard Ring. Ensuite une visite à pied du centre historique de Vienne et de 
la cathédrale a été très agréable. Le dimanche, les voyageurs ont découvert le Belvédère, 
avec ses palais supérieur et inférieur, qui recèlent des œuvres d’art exceptionnelles. Le 
dernier jour, les seniors sont remontés au temps de Sissi, avec la visite du château de 
Schönbrunn – inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco – et une promenade dans les 
jardins. Tout au long du séjour, les seniors ont également savouré les spécialités culi-
naires de Vienne avec des menus typiques. Un voyage placé sous le signe du ravisse-
ment, du dépaysement et de la bonne humeur.

Un joli week-end à Vienne  
pour les seniors Intemporel Jacques Brel

Jeudi 21 octobre, plus de 70 seniors ont assisté au spectacle Au temps du grand 
Jacques, en présence de Marie-France Mosolo,  Maire-Adjoint déléguée aux Ani-
mations seniors. Présenté dans la Salle des Fêtes par deux comédiennes de la 
Compagnie Alfred et Jacques, le spectacle retraçait la vie de Jacques Brel en la 
replaçant dans le contexte politique, économique et culturel des années 20 aux 
années 70. Ponctué de chansons de Jacques Brel mais aussi d’artistes dont il était 
proche ou avec lesquels il a travaillé, le spectacle était à la fois théâtral, musical 
et interactif. Les seniors ont pris plaisir à participer en partageant leurs souvenirs. 
Cet après-midi divertissant s’est clôturé dans une ambiance conviviale autour 
d’un goûter.

UNE SOIRÉE FESTIVE ET SOLIDAIRE
Samedi 23 octobre, le Comité des Fêtes organisait une grande soirée Jumbalaya, 
du nom de ce plat originaire de Louisiane à base de riz. Un moment très attendu 
par les 120 convives venus savourer un repas dans une ambiance chaleureuse. 
De nombreux élus ont également participé à ce temps festif, dont l'ensemble de 
la recette sera reversé au profit du Téléthon. Elle sera complétée par les bénéfices 
récoltés par le Comité des Fêtes lors de la Bourse aux Jouets et du Marché de 
Noël.

Le Salon des vins et des saveurs :  
un vrai régal !

Les 6 et 7 novembre s’est tenu à la Salle 
des Fêtes le 7e Salon des vins et des 
saveurs organisé par le Lions Club de 
Domont, au profit de ses œuvres carita-
tives. Près de 1 000 visiteurs sont venus 
déguster les produits artisanaux propo-
sés par une trentaine d’exposants, dont 
plusieurs médaillés du guide Hachette. 
L’occasion pour les gourmets de décou-
vrir et d’acheter des produits de haute 
qualité, à base d’ingrédients naturels. 
À la carte, des grands crus de vins et de 
champagne bien sûr, mais aussi bières, 
charcuterie, foie gras, saumon, fromages, 
confitures, miel, nougat… De quoi faire 
plaisir aux papilles. 
Le Maire, Frédéric Bourdin, Marie-France 

Mosolo, Maire-Adjoint et présidente du 
Lions Club de Domont, Patrice Rodrigue, 
Gouverneur district Île-de-France Ouest 
et Patrick Bonnefond, Premier Vice-gou-
verneur, ainsi que de nombreux élus de 
la commune et des villes alentours, ont 
salué le savoir-faire de tous les artisans. 
À noter qu'une opération solidaire a été 
mise en place avec le Sigidurs en faveur 
de Crocus Blanc. Avec différents bacs 
fournis pour le tri sélectif, chaque kilo de 
déchets récolté a rapporté 10 € à cette 
association. 
L'association L'Oiseau Nuage était éga-
lement présente. 
Bravo à tous les organisateurs et béné-
voles du Lions Club pour leur générosité. 
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Une dégustation d’insectes à croquer !
Et si la gourmandise était ailleurs ? La médiathèque Antoine de Saint-Exupéry a tenté 
l’aventure en organisant une dégustation d’insectes, dans le cadre de Gourman’Bib en 
partenariat avec la Communauté d’Agglomération Plaine Vallée. Et oui, après les cuisses 
de grenouille et les escargots, pourquoi ne pas manger des insectes… Samedi 16 octobre, 
de nombreux curieux sont ainsi venus goûter des insectes à toutes les sauces. Au menu, 
criquets au poivre et tomate séchée, molitors à l’ail et herbes de Provence, grillons au pi-
ment de Cayenne ou saveur barbecue, et pour le dessert, grillons aux fruits rouges ! Cette 
expérience insolite a rencontré beaucoup de succès. En présence d’Alix Lesboueyries,  
Maire-Adjoint aux Animations, les visiteurs se sont pris au jeu et en ont redemandé. Les 
enfants ont beaucoup apprécié !

PROCHAINS SPECTACLES DU FESTIVAL DU CONTE EN VAL-D'OISE :
Vendredi  
19 novembre  
à 20h30  
Dès 13 ans
Kamel Zouaoui, 
Regarde plutôt 
la mer

Samedi  
20 novembre  
à 14h  
Dès 6 ans
Clément 
Goguillot, Contes 
de gourmandise

Samedi 
27 novembre  
à 10h45  
Pour les 2-5 ans
Irma Casteras,  
À la soupe

Mercredi  
1er décembre  
à 14h30  
Pour les 5-8 ans
Gilles Bizouerne et 
Ariane Lysimaque, 
Loupé !

Renseignements  
et réservation : 
Médiathèque Antoine de 
Saint-Exupéry
66 avenue Jean Jaurès
✆✆ 01 74 04 22 12

LES ÉVÉNEMENTS DE LA MÉDIATHÈQUE

GOURMAN’BIB : À TABLE !

Jeux gourmands pour cultiver les papilles

Plus on est de fous, mieux 
on joue ! Samedi 6 no-
vembre, la médiathèque a 
organisé une soirée ludique 
et gourmande pour culti-
ver les papilles et l’esprit. 
L’objectif : partager un bon 
moment en famille ou 
entre amis autour de jeux et 
de mets à grignoter. Animés 
par deux ludothécaires de 
Saint-Brice-sous-Forêt, les 
jeux proposés ont beaucoup 
amusé les participants, les petits comme les grands. Bonne ambiance et fous rires assurés !  
Et tout le monde s’est bien régalé. Une soirée délicieuse.

Des récits contés et chantés
Jeudi 28 octobre, le conteur 

Guillaume Alix a ouvert le Fes-
tival du conte en Val-d'Oise à la 
médiathèque en proposant deux 

spectacles. Le matin, Pouce et Pou-
cette racontait les aventures extraordinaires 

de ces petits personnages, avec des jeux de doigts. Les 
tout-petits étaient captivés. L’après-midi, Émoticontes 
abordait le thème des émotions, telles que la peur 
et la colère, à travers des personnages très expressifs. 
Dans ses contes, Guillaume Alix réunit toutes formes 
de spectacle vivant : musique, chant, théâtre… Une 
véritable prouesse qui a ravi le public. Comme le sou-
ligne le conteur, « L’art du conte est un art polymorphe, 
adaptable en tout type de lieux, un formidable outil au 
service de la démocratisation culturelle. »

LE FESTIVAL DU CONTE FAIT LE PLEIN

Des contes interactifs
Mercredi 3 novembre, Florence Férin a joué 
deux contes à la médiathèque devant des 
spectateurs venus nombreux. Le matin, elle a 
incarné Pioù, un poussin qui sort de sa coquille 
et qui fait la fierté de Maman Poule et de Papa 
Coq ; des personnages qui ont beaucoup fait 
rire les enfants. Dans l’histoire de La Moufle, 
la conteuse évoque des sensations d’enfance, 
l’émerveillement, la lumière, à travers notam-
ment des chansons et des devinettes. Sa géné-
rosité, sa simplicité et l’interaction avec les 
enfants ont conquis les familles.



Les conseils
de l’avocate

Les permanences gratuites des avocats  
se tiennent au CCAS
18 rue de la Mairie

les 2e, 3e et 4e lundis de chaque mois.
✆✆ 01 34 39 19 00
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NAISSANCES
Jura Adel, Rahma Azenbar, 
Tylio Faerber Boizot, Leonor Junior 
Patricio, Malo Lachaize Darques, 
Mathéo Leprêtre, Sila Ribeiro, Aylan Slaim.

MARIAGES
Laura Chalvet et Cendrine Monin, 
Labib Hazim et Isabelle Papas, 
Hicham Mouhamad et Sélène Mohamed,
Halim Bouhoui et Hanane Ait Radi,
Alparslan Zeytun et Karine Ozdemir.

DÉCÈS
Albertina De Araujo, Daniel Douce, Bruno 
Sansovini.

LA VILLE RECRUTE…
URBANISME :

•  un instructeur droit des sols

ENFANCE :
•  des animateurs(trices) pour les 

ACM (Accueils Collectifs de Mineurs)

MAISON DE LA PETITE ENFANCE :
• un(e) auxiliaire de puériculture

Si vous êtes intéressé(e), consultez 
les annonces dans leur intégralité 
sur le site de la Ville

www.domont.fr

Adressez votre candidature à :
Monsieur le Maire

47 rue de la Mairie - BP 40 001
95331 Domont Cedex
ou grh@domont.fr

Repas dansant de l’Amicale du 3e âge 

L’Amicale du 3e âge de Domont organise son repas de fin d’année mardi 7 décembre 
à 12h à la Salle des Fêtes. Au menu, Saint-Jacques, parmentier de canard, assiette 
fermière, pêche melba et champagne entre autres… Le déjeuner sera animé par 
Tonyo qui vous fera danser tout l’après-midi. Vous êtes toutes et tous les bienvenus.
Inscription au plus tard le 30 novembre auprès de : 
Christian Piveteau : 01 39 91 20 31 / 07 78 57 30 78 / cricripiveteau@yahoo.fr 
Rose-Marie Buglio : 01 39 35 13 42 / 06 20 86 04 36 / rosedany.buglio@free.fr 
L’équipe du l’Amicale peut aussi vous inscrire sur place à la Salle des Fêtes lors de ses 
animations organisées chaque mardi pour les seniors de 13h30 à 16h30. 

LES TROUBLES DE 
VOISINAGE

Le bruit ou les nuisances olfactives géné-
rés par vos voisins peuvent constituer des 
troubles de voisinage et être sanctionnés 
sous certaines conditions, dès lors qu'ils 
constituent les inconvénients normaux de 
voisinage, se manifestant de jour ou de nuit.
Plusieurs démarches peuvent être engagées :
- Lorsque le logement fait partie d'une copro-
priété : Si vous êtes un des copropriétaires, 
vous pouvez saisir directement le syndic. Si 
vous êtes locataire, vous devez contacter le 
propriétaire pour qu'il s'adresse au syndic.
-  Informer l'auteur du bruit de la gêne qu'il 

occasionne : s'il est propriétaire de son loge-
ment, envoyez-lui un courrier recommandé 
avec avis de réception, S'il est locataire de 
son logement, vous pouvez lui adresser 
une lettre recommandée avec accusé de 
réception, ainsi qu'au propriétaire. Le pro-
priétaire du logement est responsable du 
comportement de son locataire.

-  Il est recommandé d'engager des dé-
marches amiables. Il faut donc faire appel 
à un conciliateur de justice ou à un média-
teur. Cette démarche est nécessaire pour 
pouvoir ensuite saisir le tribunal.

-  Si les nuisances se répètent, il faut faire 
appel à un huissier, afin qu'il établisse un 
procès-verbal de constat, qui sera utile dans 
le cadre d’une procédure judiciaire.

-  Dans certains cas, vous pouvez également 
faire appel aux forces de l'ordre pour faire 
constater le trouble. Attention car une per-
sonne victime de plaintes ou de menaces 
pour de faux motifs de nuisances sonores 
peut également porter plainte pour harcè-
lement ou dénonciation calomnieuse.

À savoir : Toute preuve des troubles de voi-
sinage est recevable à condition qu'elle ait 
été recueillie loyalement. Par exemple, vous 
ne pouvez pas photographier ou filmer votre 
voisin à son insu.

Me FERREIRA PITON

ÉCRIVEZ AU PÈRE NOËL !
Les membres du groupe Ados/Actions,  
encadrés par le SMJ, vont venir en 
aide aux lutins du Père Noël ! Dans 
un esprit de solidarité et de partage, 
ils vont remettre en place une grande 
boîte aux lettres installée au SMJ 
permettant aux enfants de poster 
leur liste de cadeaux en direction du 
Pôle nord. Les jeunes ne manqueront 
pas de faire parvenir les courriers au 
Père Noël et de lui donner un coup 
de pouce pour y répondre... 
83 rue Aristide Briand - 01 74 04 23 50

N’oubliez pas d’inscrire votre nom, prénom et votre adresse pour que le 
Père Noël puisse vous répondre.

MMaa  bbooîîttee  aauuxx  lleettttrreess  
eesstt  ssiittuuééee  aauu  SSMMJJ          
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Distribution des chocolats et des colis de Noël
En raison du contexte sanitaire, la distribution des chocolats et des 
colis de Noël se déroulera sur 3 jours. 
Les seniors inscrits recevront dans les prochaines semaines une 
invitation avec toutes les modalités d’organisation.

Hommage
Samedi 13 novembre, une cérémonie a été organisée en hommage 
à Nicolas Catinat, assassiné au Bataclan, et à toutes les victimes du 
terrorisme sur notre territoire ou à l’étranger. Cette cérémonie se 
déroule depuis 5 ans dans la plus stricte intimité en présence des 
parents, d’une poignée d’élus, de 2 policiers municipaux et d’un 
drapeau français. Conformément à la volonté de la famille.
Le Maire, Frédéric Bourdin, s’est exprimé avec émotion : « J’ai une 
pensée toute particulière pour les victimes survivantes, les blessés 
physiques ou psychologiques qui sont marqués à vie ainsi que leurs 
familles. Nous pensons bien fortement à eux dans cette douleur et la 
dureté du procès des attentats actuellement en cours. Nos sentiments 
les accompagnent. »


